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RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN

Les mouvements de terrain sont les manifestations du déplacement gravitaire de masses de terrain 
déstabilisées sous l'effet de sollicitations naturelles (fonte des neiges, pluviométrie anormalement 
forte, séisme, etc.) ou anthropiques (terrassement, déboisement, exploitation de matériaux, etc.).
Ils  recouvrent  des formes très diverses qui  résultent  de  la  multiplicité  des  mécanismes  initiateurs 
(érosion, dissolution, déformation et rupture sous charge statique ou dynamique), eux-mêmes liés à la 
complexité des comportements géotechniques des matériaux sollicités et des conditions de gisement 
(structure géologique, géométrie des réseaux de fractures, caractéristiques des nappes aquifères, etc.).

Pour en savoir plus, consulter le Dossier Départemental des Risques Majeurs à la mairie et 
les  sites internet "l'Etat en Lozère" ou "risques majeurs".

● Le contexte de la commune 

La commune de Luc a été identifiée comme étant soumise au risque mouvement de terrain à un 
niveau moyen.
La susceptibilité à l'apparition de phénomènes de type chute de blocs ou glissement de terrain, sur 
une partie de son territoire, peut être pressentie, compte tenu de son contexte géologique.
En  raison  de  l'absence  d'enjeux  relativement  importants  ou  de  survenance  significative 
d'évènements, aucune investigation sur la connaissance du risque mouvement de terrain n'a été 
menée.

● Les types de mouvement de terrain dans la commune

Les écroulements et chutes de blocs (internet www.georisques.gouv.fr)

L'évolution des falaises et des versants rocheux engendre des chutes de pierres (volume inférieur à 
1 dm3), des chutes de blocs (volume supérieur à 1 dm3) ou des écroulements en masse (volume 
pouvant atteindre plusieurs millions de m3). Les blocs isolés rebondissent ou roulent sur le versant, 
tandis que dans le cas des écroulements en masse, les matériaux " s'écoulent " à grande vitesse  
sur une très grande distance.
La susceptibilité  aux chutes  de blocs  est  liée à  l’état  de fracturation du massif  rocheux,  et  au 
contexte  morphologique.  Les  déclencheurs  des  chutes  de  blocs  sont  principalement  les 
phénomènes climatiques (précipitations, gel-dégel).

Les glissements de terrain(internet www.georisques.gouv.fr)

Ils se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en eau. Ils peuvent mobiliser 
des volumes considérables de terrain, qui se déplacent le long d'une pente.
Les glissements de terrain peuvent présenter des dynamiques variables :

- lente : fluage de matériaux sur faible pente (aussi appelée solifluxion) ;
- mixte : les glissements, qui correspondent au déplacement en masse, le long d'une surface de 
rupture plane, courbe ou complexe, de sols cohérents (marnes et argiles) avec des précurseurs 
indiquent l’évolution des déformations jusqu’à une rupture qui peut être brutale ;
-  rapide :  tels  que  certains  glissements  rocheux  (suivant  une  surface  de  rupture  plane  par 
exemple).

● La connaissance du risque

La connaissance du risque mouvement de terrain passe par le recensement des évènements, à 
partir de témoignages oraux, d'analyse d'archives et d'enquêtes terrain.

L'objectif de ce travail consiste au repérage des zones exposées, afin de permettre une prise en 
compte du risque dans l'aménagement du territoire communal. 

Les données sont issues du diagnostic, réalisé par le bureau d'études géologique JUVENTIN en 
2000, de l'aléa chute de blocs dans le périmètre de la butte du château en ruine dominant le village  
en contrebas. Suite à cette étude, des travaux de mise en sécurité et de confortement de cette 
falaise ont été effectués en 2002.

Sur le territoire communal, la base de données du BRGM  (internet  www.georisques.gouv.fr)  indique la 
présence d'une cavité supposée (carrière).
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● Les consignes particulières de sécurité

1- Se mettre à l’abri
2- Ecouter la radio
3- Respecter les consignes

En cas d’éboulement, de chutes de pierre ou de glissement de terrain :

AVANT 
- S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde.

PENDANT 
- Fuir latéralement, ne pas revenir sur ses pas ;
- Gagner un point en hauteur, ne pas entrer dans un bâtiment endommagé ;
- Dans un bâtiment, s’abriter sous un meuble solide en s’éloignant des fenêtres.

APRÈS 
- Evaluer les dégâts et les dangers ;
- Informer les autorités.

En cas d’effondrement du sol :

AVANT 
- S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde.

PENDANT 
A l’intérieur :
- Dès les premiers signes, évacuer les bâtiments et ne pas y retourner, ne pas prendre l’ascenseur.

A l’extérieur :
- S’éloigner de la zone dangereuse ;
- Respecter les consignes des autorités ;
- Rejoindre le lieu de regroupement indiqué.

APRÈS 
- Informer les autorités.
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